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ARTICLE 14

À l’alinéa 21, substituer au mot : 

« application », 

le mot :

« adaptation ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  vise  à  préciser  l’importance  d’adapter  les  protocoles,  et  non  de  les
appliquer à la lettre, car le rôle du médecin généraliste est bien suivre les protocoles mais en les
adaptant à la situation de chaque malade, les pathologies n’étant pas standardisées mais différentes
selon les individus.  


